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MOT DU PRÉSIDENT 
 

Au moment où vous lirez ces lignes, la rentrée sera déjà 
derrière nous et vous serez probablement en train de 
vous dire que les semaines passent beaucoup trop 
rapidement (surtout celles d’été !). Heureusement, nous 
sommes enfin revenus à un retour à l’école beaucoup plus 
tranquille que ce que nous avons vécu au cours des 
dernières années. La pandémie et les rondes de 
négociations étant maintenant derrière nous, nous 
pouvons reprendre un quotidien normal. Mais est-ce que 
cette normalité fait en sorte que la rentrée est plus 
facile ? 

Selon les appels et courriels reçus, il semblerait que non 
et les dénominateurs communs de ces communications 
sont pénurie et surcharge. Malheureusement, ces deux 
problématiques sont intimement reliées : lorsqu’il 
manque de bras, la répartition du travail se fait sur le dos 
des personnes qui sont présentes. Ce n’est pas quelque 
chose de nouveau, mais il semblerait que les embauches 
réalisées par l’employeur parviennent de plus en plus 
difficilement à compenser pour les départs à la retraite, 
les démissions, les personnes absentes en maladie/congé 
parental/CNESST/congé sans solde. 

La pénurie de personnel se vit un peu partout dans la 
province, mais qu’est-ce qui a mené à cet important 
manque de personnel au sein du CSSDM ? Les 
gouvernements libéraux successifs qui nous ont signés au 
rabais, avec des conventions collectives méprisantes ? Les 
reculs salariaux qui en ont résulté, générant des écarts 
entre nous et la rémunération globale des autres secteurs 
d’activités (municipal, fédéral et privé) ? L’étalement 
urbain qui voit des familles ne pouvant accéder à la 
propriété ou à un logement dans la limite de leurs 

capacités financières quitter la ville centre ? Les travaux 
routiers de toutes sortes qui transforment un trajet d’une 
vingtaine de minutes en plus de 3600 secondes de perte 
de temps, matin et soir ? Le nombre élevé de CSS (une 
dizaine), de CÉGEPS (une quinzaine), collèges privés (plus 
d’une vingtaine) et autres CIUSS (une dizaine) qui pigent 
dans la même talle d’employés ? 

C’est très possiblement un mélange de toutes ces 
réponses (et sûrement d’autres facteurs) qui explique les 
difficultés d’attraction et de rétention du personnel tel 
que vécu au CSSDM depuis la fin de la pandémie. Est-ce 
que notre nouvelle convention collective permettra de 
corriger la situation ? C’est à espérer, même si l’écart 
salarial demeure présent entre nous et les autres 
fonctions publiques environnantes (municipale et 
fédérale). Il faudra poursuivre notre mobilisation au cours 
des prochaines rondes de négociations afin de réduire cet 
écart salarial pour, espérons-le, atteindre une parité avec 
ces autres groupes. 

Nous pouvons tout de même nous souhaiter de vivre une 
belle année scolaire 2024-2025, remplie de beaux 
moments, de défis et de belles réalisations. Nous le 
méritons bien ! 

 

Solidairement, 

 

 

Michel Picard, 

Président ■
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BONNE ANNÉE 
SCOLAIRE À TOUTES ET 

TOUS ! 

Quel bonheur ce fut de recevoir notre dû à la suite de 
notre mobilisation mémorable de l’automne 2023. 

Cette dernière a porté ses fruits 
pendant les vacances de l’été 2024 
plus précisément lors de la paye no 
2 du 18 juillet dernier, alors qu’un 
changement a été apporté à notre 
taux horaire et que nous avons reçu 
le versement de la rétro tant 
attendu (1er avril 2023 au 31 mars 
2024 ainsi que de la rétro du 1er 

avril 2024 au 6 juillet 2024). Rappelons-nous que cette 
négociation en fut une que nous pouvons qualifier 
d’historique !  

Si, toutefois, vous n’avez rien reçu de votre rétro, vous 
êtes invités à communiquer avec le bureau de la paye afin 
de valider avec eux les raisons de cette omission.  
 

Voici les coordonnées : 

Pour ce qui est de la rétroaction ou un problème avec 
votre paie, vous devez faire parvenir un courriel à 
l’adresse suivante : paierh@cssdm.gouv.qc.ca 

Pour ce qui est d’un problème avec votre relevé d’emploi, 
vous devez faire parvenir un courriel à l’adresse suivante : 
srhprod@cssdm.gouv.qc.ca ■ 

 

La grève étant derrière nous, cela n’empêche pas pour 
autant de garder cette belle mobilisation en étant actif 
syndicalement, en participant notamment aux activités 
organisées par le syndicat par le biais des divers comités. 
Il est important d’entretenir une mobilisation saine afin 
de se préparer adéquatement pour la prochaine 
négociation. 

L’été aura permis de recharger nos batteries afin d’avoir 
de l’énergie pour entreprendre une nouvelle année 
scolaire. Nous voici donc prêts pour débuter cette 
nouvelle année scolaire du bon pied en nous entourant 
de gens positifs et dynamiques avec qui nous passerons 
plus de temps qu’avec notre famille. Il est donc important 
d’identifier les hics ou les malaises et de les désamorcer 
dès le départ afin de poursuivre notre travail d’équipe en 
harmonie avec nous-même.  
 

Prenez soin de vous tout en faisant preuve de 
bienveillance envers vos collègues. ■ 

 

 

  

L’assemblée générale est une rencontre d’une grande importance pour votre syndicat. Elle vous appartient, vous en êtes un 
des personnages les plus importants. C’est un lieu où le principe de la démocratie prend tout son sens. 

C’est lors de l’assemblée générale que des décisions importantes concernant le syndicat sont prises et c’est à vous de les 
prendre. Vous aurez droit de parole et de vote sur des sujets qui vous concernent, tel que le budget, les statuts et règlements, 

les assurances collectives, etc. 

La convention collective prendra forme également à l’assemblée générale. 
Des décisions de droit de grève et de moyens de pression en période de 

négociations seront des sujets traités lors de cette assemblée. 

C’est également lors de l’assemblée générale que vous avez l’opportunité 
d’élire des femmes et des hommes dignes de confiance qui veilleront à ce 

que vos droits soient respectés. 

D’ailleurs, cet automne, il y aura des élections au sein de l’exécutif’ syndical 
de l’APPA. Il y aura également la présentation des réalisations budgétaires 
ainsi que des discussions relatives à un avis de motion concernant la tenue 

des assemblées générales en présentiel ou en mode virtuel. 

UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SE TIENDRA LE 25 SEPTEMBRE À 19 H À L’ÉCOLE GEORGES-VANIER.  

C’EST UN RENDEZ-VOUS ! ■ 
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AVEZ-VOUS VOTRE 
PERSONNE DÉLÉGUÉE ? 

Tout comme l’assemblée générale, la structure de 
délégués est essentielle. D’où l’importance d’avoir une 

personne déléguée dans votre milieu de travail, non 
seulement en période de négociation, mais en tout 

temps, afin d’assurer une transmission de l’information 
entre le syndicat et ses membres. 

Votre équipe est tissée serrée ? Tant mieux! Il faut 
qu’elle le demeure surtout entre les périodes de 

négociation de la convention collective.  

À chaque année, il est important d’élire la personne 
déléguée qui fera le pont entre vous et les membres de 

l’exécutif, le conseil syndical et les membres des 
différents comités de votre syndicat.  

Voici le lien pour le formulaire : 
https://appa.qc.ca/cssdm/etre-delegue-moi/  

 
LE RÔLE DE LA PERSONNE DÉLÉGUÉE EST : 

- Informer ses collègues en leur transmettant 
toute la documentation que l’APPA envoie. 

- Assister aux assemblées générales afin d’être en 
mesure de bien comprendre les différents enjeux et, 

ainsi, redistribuer adéquatement l’information dans son 
milieu. 

- Mobiliser ses collègues afin qu’ils s’impliquent 
dans la vie syndicale soit en assistant aux assemblées 
générales ou en participant aux activités sociales de 

l’APPA. 

- Représenter ses collègues en assurant une 
présence syndicale sur son lieu de travail. 

- Diriger les membres vers les bonnes personnes 
au syndicat afin d’obtenir réponses à vos questions 

concernant vos conditions de travail. 

- Accompagner à titre de témoin (sans possibilité 
d’intervenir) lors d’une rencontre avec le supérieur 

immédiat si le membre le désire et ce, avec 
l’autorisation du supérieur immédiat. ■ 

COMITÉS 

VOICI LES DIFFÉRENTS COMITÉS DE L’APPA QUI 
TRAVAILLENT POUR LA VISIBILITÉ ET LA DÉFENSE DE 

SES MEMBRES : 
 

Comités paritaires du Centre de services scolaire de 
Montréal 

- Comité paritaire de perfectionnement 

- Comité paritaire santé et sécurité 

- Comité des relations de travail 

 

 

 

Comités prévus par les statuts et 
 règlements de l’APPA 

- Comité exécutif (postes élus) 

- Conseil syndical (postes élus) 

- Comité des statuts et règlements (postes élus) 

- Comité de surveillance (postes élus) 

- Conseil des délégués (élus en milieu de travail) 
 

            Comités syndicaux du CSSDM 

- Comité santé-sécurité 

- Comité de la condition féminine 

- Comité de la vie syndicale 

- Comité journal 

- Comité LGBT 

- Comité APPAide 

- Comité Jeune 
 

Si vous êtes intéressés par un de ces comités, sachez que 
certains sont accessibles sans être nécessairement 

électifs. Informez-vous lors de la prochaine assemblée 
générale. ■
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RENCONTRES DE 
STRUCTURES 

Bonjour, chers membres ! 
L’exécutif et le conseil syndical de 
l’APPA vous invitent à être 
attentifs à l’information qui est 
diffusée via le journal, le site web, 
Facebook et par courriel, car c’est 
dans les prochaines semaines que 
débuteront les rencontres de 
structures. 

Qu’est-ce les rencontres de structures ? Ce sont des 
rencontres qu’organisent les élues et élus du conseil 
syndical par secteur d’emploi afin de discuter avec les 
travailleuses et les travailleurs de leur réalité au quotidien 
dans leur environnement de travail. 

Ce sont des rencontres qui permettent au syndicat 
d’accéder à un contenu d’informations substantielles et 
pertinentes afin d’en apprendre davantage sur celles et 
ceux qu’ils représentent. Elles permettent également une 
proximité avec les membres qui sont éparpillés dans plus 
de 200 lieux de travail. 

L’information recueillie lors de ces rencontres est une 
grande ressource en matières premières à une future 
convention collective. 

Il est donc fondamental de conserver un contact et une 
proximité avec nos membres afin d’éviter qu’un fossé se 
crée entre nous. ■ 

 
 

COMITÉ JEUNE 
Bonjour chers collègues,  

Comme vous le savez, l’APPA fait partie de la famille CSN 
(Confédération des syndicats nationaux) et la jeunesse 

(18 à 35 ans) est peu présente, presque inexistante dans 
notre syndicat.  

Étant un des jeunes membres de l’APPA 
et responsable du Comité jeune, j’ai eu 
l’occasion de participer à l’École de la 

Relève du Comité national des jeunes de 
la CSN en août dernier qui m’a été 

proposée par l’exécutif de l’APPA. C’est 
avec plaisir que j’ai accepté cette offre 

et voyagé au Centre de Villégiature 
Jouvence situé à Orford, en Estrie pour 

une durée de quatre jours. 

 
 

 
 

Mon séjour a été une expérience exceptionnelle et 
intéressante. J’ai eu la chance de rencontrer des 

membres importants de la CSN tels Yvan Duceppe  

(trésorier), David Bergeron-Cyr (2e vice-président) et 
Katia Lelièvre (3e vice-présidente). J’ai également 
rencontré des représentants de divers syndicats 

régionaux et locaux : le SEESCQ (Syndicat des employées 
et employés de la société des casinos du Québec), le 

STTRC (Syndicat des Communications de Radio-Canada), 
le STTCISSS (Syndicat des travailleuses et des travailleurs 

du CISSS), etc. J’ai eu une grande fierté à représenter 
l’APPA (le plus grand syndicat du soutien scolaire au 

Québec) en montrant ma forte implication au sein de 
mon milieu de travail, étant secrétaire dans 2 écoles 

primaires du CSSDM, délégué l’APPA. 

Lors de mon séjour, on a eu des activités brise-glace afin 
de faciliter le partage d’informations, tisser de nouveaux 
liens et créer une ambiance amicale tout en respectant 

nos objectifs professionnels. Il y a eu de nombreux 
ateliers sur la solidarité, l’initiation au syndicalisme, les 
assemblées générales et le front commun. De plus, on 

avait droit à un cours sur l’histoire de la CSN. On a 
également étudié, comparé plusieurs conventions 
collectives et débattu plusieurs points importants : 

avantages sociaux, salaire, vacances, horaire de travail, 
etc. 

Non seulement on était là pour apprendre sur le 
syndicalisme, mais nous étions aussi gâtés par des repas 
délicieux de style buffet à volonté et un superbe paysage 

où on pouvait faire de nombreuses activités. Par 
exemple, aller à la plage, jouer au volleyball, faire du 

kayak, méditer, aller au spa et faire des feux de camp. 

Cette expérience fut agréable et enrichissante pour 
l’épanouissement personnel ainsi que pour le 

développement de mes compétences. Je le recommande 
fortement aux jeunes qui veulent s’impliquer dans le 

syndicalisme afin d’avoir un aperçu global du 
fonctionnement de la CSN et de ses alliées.  

Texte : M. Peter Sarkis ■
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MESSAGE IMPORTANT 
DU COMITÉ DE LA 

CONDITION FÉMININE 

 
La campagne « Osez le donner ! » débutera le 14 octobre 
2024 et se terminera le 2 mai 2025. Participez en grand 
nombre pour la cause, car il y aura des prix de 
participation. 

Afin d’obtenir votre formulaire, vous devez en faire la 
demande par courriel à Mme Chantal Gignac à l’adresse 
suivante : cgignac@appa.qc.ca ■ 
 

LA JOURNÉE 
NATIONALE DU 
PERSONNEL DE 

SOUTIEN 
La journée nationale du personnel de soutien en 
éducation souligne la contribution essentielle 
qu’apportent des milliers de travailleuses et travailleurs 
des cégeps, des centres de services scolaire, des 
commissions scolaires, des collèges privés et des 
universités du Québec. 

Qu’il soit membre du personnel administratif, technique, 
para-technique ou un ouvrier, le personnel de soutien 
participe quotidiennement à la mission éducative dans les 
différents établissements et il contribue à la réussite des 
étudiantes et étudiants.

 
 

Afin de souligner la journée nationale du personnel de 
soutien en éducation, les membres de l’APPA (pièce 
d’identité exigée) sont invités au Planétarium le jeudi 26 
septembre 2024 de 16h30 à 20h15 (de 16h30 à 18 h, 
présentez-vous à l’accueil du Planétarium et dès 18 h, 
nous serons situés dans le Hall du Biodôme). 

 

En plus d’un billet pour le Planétarium, un léger buffet 
froid et une consommation vous seront offerts 

gratuitement pour l’occasion. 

Le buffet vous sera servi à compter de 18h30. 

 

C’est un rendez-vous avec vos collègues de l’APPA ! 
Voici comment vous y rendre :  

 

Station de métro Pie-IX et Viau 
Biodôme : 4777, avenue Pierre-de-Coubertin 

Planétarium : 4801, avenue Pierre-de-Coubertin ■ 
 

 

UNE PENSÉE POSITIVE 
 

Il a fallu une pandémie pour que nous ralentissions, que 
nous prenions conscience qu’il existe toujours une lueur 
d’espoir dans cette humanité souvent divisée pour ce qui 

ne dure pas. 
Que cette expérience 
puisse toujours nous 
ramener à l’essentiel. 

Respirez et vous verrez 
que le stress de la 

rentrée sera derrière. ■ 
 


